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 Aux termes des dispositions du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il m’incombe de présenter 
un rapport d’activités sur les actions menées par la 
Communauté d’Agglomération pour l’exercice budgétaire 
2018.

 Au-delà des opérations ou projets qu’il décrit et des 
données chiffrées qu’il expose, ce document a été conçu 
dans l’objectif de démontrer comment nos Vice-Présidents, 
Conseillers Communautaires et l’ensemble du personnel, 
s’attachent à répondre à l’objectif national de réduction 
de la dépense publique tout en poursuivant fidèlement la 
mise en œuvre des orientations, sur la base desquelles nos 
administrés nous ont accordé leur confiance.

 La présentation de ce rapport d’activités constitue 
pour moi, une nouvelle occasion de saluer les compétences 
multiples déployées par l’ensemble de nos élus, de 
leurs commissions et de la mobilisation quotidienne de 
l’ensemble des agents, sous la responsabilité du Directeur 
Général des Services. Un personnel dévoué au service 
des administrés de notre territoire comme à celui de son 
intercommunalité avec ses 55 000 habitants qui rayonne au 
niveau du Grand Est et au cœur d’un espace transfrontalier 
de grande envergure, situé au cœur de l’Europe.

André WOJCIECHOWSKI
Président de la Communauté 

d’Agglomération Saint-Avold Synergie
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Le président, les vice-présidents
& leurs fonctions

André 
Wojciechowski
Président de la 
Communauté
d’Agglomération.

Claude Bitte
1er vice-président en 
charge de l’aména-
gement du territoire, 
du développement 
économique et 
commercial sur le 
périmètre du Centre 
Mosellan.

Gilbert Weber
2e vice-président 
en charge du 
développement 
économique sur le 
périmètre de Saint-
Avold et Scot.

Gabriel Muller
3e vice-président 
en charge des tra-
vaux, SIG, cadastre, 
sécurité des zones 
communautaires, 
politique de la Ville 
et police intercom-
munale.

Pierre 
Hostrenko
4e vice-président en 
charge de l’assainis-
sement et eau.
(Décédé en 
février 2019).

Gaston Adier
5e vice-président 
en charge des 
finances et de la 
CLECT (Commis-
sion locale 
d’Évolution des 
Charges Tranférées)

Claude Schäfer
6e vice-président en 
charge des transports 
urbains, du réseau ferré 
et de l’accessibilité, de 
l’éco-mobilité et du co-
voiturage, du Tourisme, 
du Développement 
rural, des chemins de 
randonnée et pistes 
cyclables. Soutien aux 
sections de protection 
animale.

Antoine Franke
7e vice-président en 
charge de la ruralité, 
de la maison des 
services et du  
service aux  
communes.

Gabriel 
Walkowiak
8e vice-président 
en charge de 
l’aménagement 
du territoire, PLH 
sur le périmètre de 
Saint-Avold et aire 
d’accueil des gens 
du voyage.

Frédéric Muller
9e vice-président  
en charge de  
l’environnement  
et déchèteries com-
munautaires, de la 
communication et 
du haut-débit. 

Guy Born
10e vice-président 
en charge du PLH 
sur le périmètre du 
Centre Mosellan et 
de la collecte de 
ordures ménagères 
et des déchets sur 
le territoire commu-
nautaire.

Aloyse Laurent
11e vice-président 
en charge des 
relations transfron-
talières, développe-
ment commercial 
sur le périmètre de 
Saint-Avold et salon  
de l’agriculture.

Eddie Muller
12e vice-président 
en charge du 
développement 
technologique, 
énergies nouvelles, 
enseignement 
supérieur, formation 
et recherches.

Robert Bintz
13e vice-président 
en charge des cours 
d’eau, zones  
humides, GEMAPI 
et nouvelles  
compétences.

Les membres du bureau : Salvatore Coscarella (Valmont), Jacques Idoux (Morhange), Bernard Jacquot (Baronville), Sébastien 
Lang (Maxstadt), Patrick Seichepine (Grostenquin), Romuald Yahiaoui (Hellimer).

LA COMPOSITION 
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LA COMPOSITION

Les commissions

Président de commission : André Wocjiechowski.
Vice-président de commission : Claude Bitte.
Membres : Jean-Jacques Ballèvre (Altviller) - Bernard Jacquot 
(Baronville) - Guy Born (Berig-Vintrange) - Gaston Adier 
(Carling) - Gabriel Walkowiak (Diesen) - Pierre Hostrenko  
(Eincheville) - Gabriel Muller (Folschviller) - Patrick Seichepine 
(Grostenquin) - Romuald Yahiaoui (Hellimer) - Aloyse 
Laurent (Lachambre) - Gilbert Weber (L’Hôpital) - Robert 
Bintz (Lixing-lès-Saint-Avold) - Claude Schäfer (Macheren) 
- Sébastien Lang (Maxstadt) - Jacques Idoux (Morhange) - 
Eddie Muller (Porcelette) - Antoine Franke (Vahl-Ebersing) 
- Salvatore Coscarella (Valmont) - Frédéric Muller (Valmont).

Président de commission : Claude Bitte.
Vice-président de commission : Christian Thiercy.
Membres : Bernard Jacquot (Baronville) - Philippe Renard 
(Destry) - Philippe Koehler (Folschviller) - Patrick Seichepine 
(Grostenquin) - Gérard Jacob (Guessling-Hemering) - 
Romuald Yahiaoui (Hellimer) - Gilbert Weber (L’Hôpital) 
- Jacques Idoux (Morhange) - Eddie Muller (Porcelette) - 
Sophie Halbwachs (Saint-Avold) - Gilbert Vukojevic (Saint-
Avold) - Marilyn Salamonowski (Saint-Avold) - Cédric Muller 
(Viller).

Force de proposition, les commissions représentent le premier stade d’étude d’un 
projet. Si un projet reçoit un accueil favorable en commission, il est présenté au bu-

reau puis soumis au vote du conseil communautaire.

Commission du personnel et complexe 
nautique

Commission aménagement du territoire 
communautaire, développement économique  
et emploi sur le périmètre du Centre Mosellan

Président de commission : Gilbert Weber.
Vice-président de commission : Claude Bitte.
Membres : Anita Bour (Carling) - Gabriel Walkowiak (Diesen) 
- Philippe Koehler (Folschviller) - Karima Tiguemounine 
(Folschviller) - Roland Thiel (L’Hôpital) - Egon Piaia 
(Morhange) - Eddie Muller (Porcelette) - Anne Lauer (Saint-
Avold) - Yahia Tlemsani (Saint-Avold) - Gilbert Vukojevic 
(Saint-Avold) - Salvatore Coscarella (Valmont).

Commission développement économique et 
emploi sur le périmètre de Saint-Avold, Scot

Président de commission : Gabriel Muller.
Vice-président de commission : Pierre Hostrenko.
Membres : Jean-Jacques Ballèvre (Altviller) - Gabriel 
Walkowiak (Diesen) - Bernard Trinkwell (Macheren) - René 
Mick (Porcelette) - Gérard Brettnacher (Saint-Avold) - 
Nathalie Pili (Saint Avold) - Frédéric Sliwinski (Saint-Avold) 
- Christian Thiercy (Saint-Avold) - Frédéric Muller (Valmont).

Commission travaux, SIG, cadastre, sécurité  
des zones communautaires, politique de la 
ville et police intercommunale

Président de commission : Pierre Hostrenko.
Membres : Alain Konieczny (Altrippe) - Jean-Jacques Ballèvre (Altviller) 
- Bernard Jacquot (Baronville) - Guy Born (Berig-Vintrange) - Rémy This 
(Boustroff) - Jean-Claude Mayot (Brulange) - Gaston Risse (Diffem-
bach-lès-Hellimer) - Gabriel Muller (Folschviller) - Romuald Yahiaoui 
(Hellimer) - Daniel Ballie (Leyviller) - Jacques Idoux (Morhange) - 
Vincent Muller (Petit-Tenquin) - Gérard Brettnacher (Saint-Avold) 
- Yahia Tlemsani (Saint-Avold) - Daniel Klein (Suisse) - Salvatore  
Coscarella (Valmont).

Commission assainissement sur le périmètre du 
Centre Mosellan et coordination du comite de pilotage 
assainissement et eau sur le territoire communautaire

Président de commission : Gaston Adier.
Vice-président de commission : Patrick Seichepine.
Membres : Jean-Jacques Ballèvre (Altviller) - Jean Delles (Bistroff) - 
Philippe Renard (Destry) - Philippe Koehler (Folschviller) - Gérard 
Jacob (Guessling-Hémering) - Romuald Yahiaoui (Hellimer) - Jean-
Claude Dreistadt (L’Hôpital) - Roland Thiel (L’Hôpital) - Bernard 
Trinkwell (Macheren) - René Tottoli (Morhange) - Eddie Muller 
(Porcelette) - Anne Lauer (Saint-Avold).

Commission finances

Commission transports urbains, réseau ferré et 
accessibilité, écomobilité et covoiturage
Président de commission : Claude Schäfer.
Vice-président de commission : Robert Bintz.
Membres : Anita Bour (Carling) - Giovanna Boyon (Folschviller) 
- Karima Tiguemounine (Folschviller) - Romuald Yahiaoui (Hellimer) - 
Dolorès Rouff (L’Hôpital) - René Mick (Porcelette) - Nadine Audis (Saint-
Avold) – Lothaire Gaudig (Saint-Avold) - Gabrielle Pister (Saint-Avold) 
– Marilyn Salamonowski (Saint-Avold) – Yahia Tlemsani (Saint-Avold) – 
Patricia Winter (Valmont).

Commission ruralité, maison des 
services, service aux communes
Président de commission : Antoine Franke.
Vice-président de commission : Claude Schäfer.
Membres : Bernard Jacquot (Baronville) - Jean-Claude Mayot 
(Brulange) - Jean-Claude Bohn (Erstroff ) - Laurent Filliung  
(Frémestroff) - Gérard Jacob (Guessling-Hémering) - Sébastien Maret 
(Landroff) - Octave Matz (Lelling) - Gilbert Weber (L’Hôpital) - Jean-
Paul Muller (Racrange) - Gérard Brettnacher (Saint-Avold) - Monique 
Imbaut (Saint-Avold) - Gabrielle Pister (Saint-Avold) - Daniel Klein 
(Suisse) - Bruno Schaeffer (Vallerange) - Cédric Muller (Viller). 

CLECT (Commission locale d’évaluation de charges 
transférées) 
Président de commission : Gaston Adier.
Membres : un représentant de chaque commune membre.



Les commissions d’appel d’offres
Transports

Membres titulaires
Frédéric Muller (Valmont) - Claude Schäfer (Macheren) - Yahia 
Tlemsani (Saint-Avold) - Robert Bintz (Lixing-lès-Saint-Avold) - 
Gérard Jacob (Guessling-Hémering).

Membres suppléants
Gabriel Walkowiak (Diesen) - Philippe Koehler (Folschviller) - Jacques 
Idoux (Morhange) - Patrick Seichepine (Grostenquin).

Travaux, fournitures et services

Membres titulaires
Claude Bitte (Morhange) - Gilbert Weber (L’Hôpital) - Gaston Adier 
(Carling) - Gabriel Muller (Folschviller) - Pierre Hostrenko (Eincheville).

Membres suppléants
Antoine Franke (Vahl-Ébersing) - Gabriel Walkowiak (Diesen) - 
Claude Schäfer (Macheren) - Yahia Tlemsani (Saint-Avold) - Robert 
Bintz (Lixing-lès-Saint-Avold).
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LA COMPOSITION 

Président de commission : Gabriel Walkowiak.
Vice-président de commission : Guy Born.
Membres : Jean Delles (Bistroff) - Anita Bour (Carling) - 
Gabriel Muller (Folschviller) - Denise Ordener (L’Hôpital) 
- Claude Schäfer (Macheren) - Egon Piaia (Morhange) 
- Pascal Helfenstein (Saint-Avold) - Nathalie Pili (Saint-
Avold) - Yahia Tlemsani (Saint-Avold) - Patricia Winter 
(Valmont).

Commission du logement et du cadre de 
vie sur le territoire communautaire et 
aire d’accueil des gens du voyage

Commission environnement et 
déchèteries communautaires
Président de commission : Frédéric Muller.
Vice-président de commission : Guy Born.
Membres : Alain Konieczny (Altrippe) - Jean-Pierre 
Bies (Carling) - Roland Thiel (L’Hôpital) - René Mick  
(Porcelette) - Marilyn Salamonowski (Saint-Avold) - René  
Steiner (Saint-Avold) - Mireille Stelmaszyk (Saint-Avold).

Commission communication et haut 
débit
Président de commission : M. Frédéric Muller.
Vice-président de commission : M. Alain Konieczny.
Membres : Gérard Vayssette (Biding) - Jean-Pierre Bies 
(Carling) - Gabriel Muller (Folschviller) - Patrick Seichepine 
(Grostenquin) - Denise Ordener (L’Hôpital) - Sabine 
Dome (Macheren) - Bernard Trinkwell (Macheren) -  
Sébastien Lang (Maxstadt) - Sophie Halbwachs (Saint-
Avold) - René Steiner (Saint-Avold) - Christian Thiercy 
(Saint-Avold).

Commission collecte des ordures mé-
nagères et des déchets sur le territoire 
communautaire

Président de commission : Guy Born.
Vice-président de commission : Frédéric Muller.
Membres : Joëlle Crumbach (Carling) - Gaston 
Risse (Diffembach-lès-Hellimer) - Pierre Hostrenko 
(Eincheville) - Jean-Claude Bohn (Erstroff) - Sébastien 
Maret (Landroff) - Dominique Gross (Laning) - Daniel 
Ballie (Leyviller) - Sébastien Lang (Maxstadt) - Jean-Paul 
Muller (Racrange) - Gabrielle Pister (Saint-Avold) - René 
Steiner (Saint-Avold) - Mireille Stelmaszyk (Saint-Avold) 
- Bruno Schaeffer (Vallerange).

Commission relations transfrontalières 
et développement commercial sur le 
territoire communautaire, salon de 
l’agriculture
Président de commission : Aloyse Laurent.
Vice-président de commission : Egon Piaia.
Membres : Rémy This (Boustroff) - Giovanna Boyon 
(Folschviller) - Denise Ordener (L’Hôpital) - Sabine Dome 
(Macheren) - Fernande Santin (Porcelette) - Nadine  
Audis (Saint-Avold) - Josyane Becker (Saint-Avold) - 
Pascal Helfenstein (Saint-Avold) - Bruno Schaeffer 
(Vallerange) - Patricia Winter (Valmont). 

Commission développement technologique, énergies 
nouvelles, enseignement supérieur, formation et 
recherches

Président de commission : Eddie Muller.
Vice-président de commission : Sébastien Lang.
Membres : Giovanna Boyon (Folschviller) - Karima Tiguemounine 
(Folschviller) - Jean-Claude Dreistadt (L’Hôpital) - René Tottoli (Morhange) 
- Fernande Santin (Porcelette) - Nadine Audis (Saint-Avold) - Sophie 
Halbwachs (Saint-Avold) - Frédéric Sliwinski (Saint-Avold) - Antoine Franke 
(Vahl-Ebersing) - Salvatore Coscarella (Valmont).

Commission cours d’eau, zones humides, 
GEMAPI et nouvelles compétences
Président de commission : Robert Bintz.
Vice-président de commission : Mireille Stelmalszyk.
Membres : Bernard Jacquot (Baronville) - Jean Delles (Bistroff) - Rémy 
This (Boustroff) - Jean-Paul Adrian (Harprich) - Dominique Gross (Laning) 
- Octave Matz (Lelling) - Daniel Ballie (Leyviller) - Vincent Muller (Petit- 
Tenquin) - Anne Lauer (Saint-Avold) - Frédéric Sliwinski (Saint-Avold) -  
Cédric Muller (Viller).

Commission développement rural, chemins de 
randonnée et pistes cyclables, soutien aux actions de 
protection animale et tourisme
Président de commission : Claude Schäfer.
Vice-président de commission : Robert Bintz.
Membres : Jean-Jacques Ballèvre (Altviller) - Jean-Pierre Bies (Carling) 
- Sébastien Maret (Landroff ) - Dominique Gross (Laning) - Octave 
Matz (Lelling) - Dolorès Rouff (L’Hôpital) - Jacques Idoux (Morhange) 
- Fernande Santin (Porcelette) - Lothaire Gaudig (Saint-Avold) - Pascal 
Helfenstein (Saint-Avold) - Monique Imbaut (Saint-Avold) - Nathalie Pili 
(Saint-Avold) - Gilbert Vukojevic (Saint-Avold) - Daniel Klein (Suisse) -  
Frédéric Muller (Valmont).
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
Développement économique

La Communauté d’Agglomération 
promue « Territoire d’Industrie »

À travers ces nombreux projets et les efforts fi nanciers 
consentis par la CASAS pour développer son territoire, 
par ses multiples implantations amenant la création 
d’emplois, l’État lui apporte une reconnaissance en 
labellisant notre EPCI comme un Territoire d’Industrie.

Site de la plate-forme 
Carling/Saint-Avold
À travers ses différentes zones 
d’activités économiques et celles en 
instance de transfert (plan ci-joint), plus de 
200 entreprises se sont installées, amenant près de 
5 000 emplois sur notre territoire. Ce renouveau économique 
se traduit notamment par l’Innovation et la Chimie Verte qui 
est une piste prometteuse pour le développement de notre 
territoire. L’implantation de la société Metex Noovista, spécialisée 
dans la chimie biologique, a reçu l’autorisation pour s’installer 
sur la plate-forme de Carling, avec à la clé, la création de près de 
50 emplois. Cette dernière ambitionne de devenir le producteur 
de référence en matière de produit cosmétique et de nutrition 
animale. D’autres projets innovants se manifestent sur le site 
de la plate-forme de Carling/Saint-Avold avec les implantations 
projetées des sociétés Afyren et Quaron. 

Depuis la fermeture du dernier puits de charbon français, 
en 2004, la fermeture de la Cokerie de Carling en 2009 
et l’arrêt des vapocraqueurs de l’usine Total sur la plate-
forme chimique de Saint-Avold/Carling, la Communauté 
d’Agglomération Saint-Avold Synergie a multiplié ses 
efforts pour renforcer l’attractivité de son territoire. 

À travers ces nombreux projets et les efforts fi nanciers 
consentis par la CASAS pour développer son territoire, 
par ses multiples implantations amenant la création 
d’emplois, l’État lui apporte une reconnaissance en 
labellisant notre EPCI comme un Territoire d’Industrie.

Site de la plate-forme 

Depuis la fermeture du dernier puits de charbon français, 
en 2004, la fermeture de la Cokerie de Carling en 2009 
et l’arrêt des vapocraqueurs de l’usine Total sur la plate-
forme chimique de Saint-Avold/Carling, la Communauté 
d’Agglomération Saint-Avold Synergie a multiplié ses 

Grunhof

Composite Park

Europort Vente au Carreau

Parc de Furst
Actival

Zone économique 
actuelle

Zone économique 
à intégrer

Hollerloch
Gros-HêtreEspace Patton

Agora

ZA Altviller

ZA Grostenquin

Claire Forêt

Lavoisier

Saint-Avold Synergie aide 
Metex Noovista à s’implanter

L’implantation de l’entreprise Metex 
Noovista prend forme. Lors du dernier 
conseil communautaire de la CASAS, 
les élus ont validé un certain nombre 
de points relatifs à son exécution sur 
la plateforme pétrochimique de Saint-
Avold-Carling. Ainsi, la communauté 
d’agglomération Saint-Avold Synergie 
réalise la voirie, les bâtiments tertiaires et 
techniques de l’entreprise, fi nancés par 
le biais d’un emprunt et de subventions 
sollicitées auprès de l’État. 1,7 M€ 
seront alloués pour la construction d’un 
bâtiment administratif (atelier, labo et 
bureaux), 476 000 € pour un bâtiment de 
stockage, 280 000 € pour un bâtiment 
électrique et 760 000 € pour des travaux 
de voirie. Soit un total de plus de 3,2 M€ 
HT. En échange, Metex Noovista paiera un 
loyer de 70 000 € HT par an sur 35 ans. La 
redevance de la CASAS sera répercutée à 
l’entreprise à hauteur de près de 46 M€ 
par an. Enfi n, les fi nancements nécessaires 
à l’adaptation du site pour accueillir la 
première unité de biochimie industrielle 
sont assurés par le groupe Total, l’État, la 
Région et la CASAS. 
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
Développement économique

Zone du Composite Park.

Zone Europort
Travaux d’extension des sociétés Heintz, MMTCI et 
Layher.

Vente au Carreau à Saint-Avold
De nombreuses implantations, après l’obtention du 
permis d’aménager, sont annoncés et ont fait l’objet 
de l’homologation par le conseil communautaire. Sont 
ainsi programmées : l’extension de la société Dodo, 
l’implantation de Pinzler Lux, Malézieux, ERTF, Meloni, 
Streiff, Loxam, Famsas, Euro Négoce et le Centre de 
regroupement douanier.

Zone du Grunhof
Le premier Jardin de Cocagne en Moselle : telle est  
l’ambition de l’association La Ferme Verte qui a été créée 
pour mettre en œuvre ce projet d’exploitation maraîchère 
bio à vocation d’insertion sociale et professionnelle sur la 
Zone du Grunhof en avril 2018. L’association œuvre sur 
5 000 m2, mais à terme le projet final devrait comprendre 
11 ha de culture plein champ et 1 000 de culture sous abri. 
La Ferme Verte serait ainsi en mesure de fournir entre  
700 et 1 500 paniers hebdomadaires (carottes, panais, ail, 
poireaux, pommes de terre) aux habitants de Moselle-Est. 

Composite Park/Zone du Grunhof
Projets d’extension (Fast-Form et Coach) des activités 
de l’institut de recherche IRT M2P pour un budget 
de 22 M€ sur 5 ans. Installation de deux entreprises 
(Compose Tech Industrie et Novall) dans leurs propres 
bâtiments. Nouvelle activité de la Société Composite 
Integrity.

Plate-forme de Diesen/Porcelette
Transfert du permis de construire en vue de l’obtention 
délivré à Delta Solar pour permettre l’implantation 
effective d’un parc photovoltaïque d’une surface 
d’environ 40 ha.

Parc industriel de Furst
La CASAS entend soutenir le maintien de l’activité de la 
société Neuhauser dirigée par le groupe Soufflet. D’autre 
part, elle soutient l’extension de la société SFL.

Zone Actival à Valmont
De nombreuses sociétés ont manifesté leur souhait de 
s’installer sur la zone Actival : la SCI Adam, Société Dec 
Peintures Isolation, C2F Ferroudj, Créa’Vertige, OZI  
Kaygan, Esmen, Fiori Chauffage et Génération Peinture. 
Par ailleurs, la CASAS entend procéder en 2019 aux  
travaux de démarrage du bassin d’orage, en faveur de  
la société Sostmeier, entreprise leader sur cette zone.

Zone Claire Forêt et Lavoisier
En 2018, la CASAS a apporté tout son soutien à la société 
Rehau en lançant au mois de novembre dernier le 
démarrage des travaux d’assainissement qui sont 
estimés à près de 2 millions d’euros. 
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
Le Programme Local de l’Habitat

Une ambition forte pour le territoire
Suite à la fusion des Communautés de Communes du Pays Naborien 
et du Centre Mosellan au 1er janvier 2017, le Programme Local de 
l’Habitat doit être étendu à tout le territoire de la Communauté 
d’Agglomération. L’étude de ce nouveau PLH a été confiée à un 
cabinet, afin d’établir les objectifs et les principes d’une politique 
visant à la fois, à répondre aux besoins de logements et à favoriser la 
mixité sociale en assurant entre les communes et les quartiers, une 
répartition équilibrée de l’offre de logements. À cet effet, une des 
actions est la mise en place de conventions entre la Communauté 
d’Agglomération, l’Agence nationale de l’habitat et le Centre 
d’amélioration du logement de Metz : l’Opération Programmée de 
l’Habitat (OPAH) mise en place en 2014 et prorogée en 2018. 

L’animation de cette opération est réalisée par 
le Centre d’amélioration du logement de Metz 

(Calm) qui assure des permanences dans les 
locaux de la Communauté d’Agglomération 

Saint-Avold Synergie : le 3e vendredi de chaque 
mois de 10h à 12h au 10/12, rue du Général de 

Gaulle à Saint-Avold, le 1er jeudi de chaque mois 
de 14h à 16h à la Maison des Services au Public 

(MSAP) au 2, rue de Pratel à Morhange.

Le commerce

Le programme 
Cœur de Ville

La Ville de Saint-Avold ayant été retenue parmi 
les 222 villes françaises et les 5 villes de Moselle 
éligibles dans le programme national « Action 
et Cœur de Ville », le conseil communautaire 
de la CASAS lui a apporté pleinement son 
soutien en s’associant à ce programme lors de 
la séance du conseil communautaire du  
5 juin 2018. Ce projet permettra à la CASAS de 

contribuer à l’utilité de la revitalisation et de la redynamisation du Centre-Ville de Saint-
Avold pour la dynamique de notre territoire. Cinq axes de thématique y seront abordés :
1. Réhabilitation et restructuration de l’habitat en Centre-Ville.
2. Favoriser le développement économique et commercial équilibré.
3. Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions.
4. Mise en valeur des formes urbaines, l’espace public et le patrimoine.
5. Fournir l’accès aux équipements et aux services publics.
À ce titre, le Panonceau d’Or a été remis à la Ville de Saint-Avold lors d’une remise de 
distinction qui s’est déroulée au Ministère de l’Économie et des Finances à Paris.

Dans le cadre de l’édition 
2018 de l’appel à projets du 
Fonds d’intervention pour les 
services, l’artisanat et le com-
merce (Fisac) lancée jusque 
fin janvier 2019, le conseil 
communautaire de la CASAS 
a autorisé son Président à dé-
poser un dossier de demande 
de subvention. Objectifs : 
redynamiser les centres-villes 
des communes de la CASAS,  
apporter une aide financière 
aux artisans et commerçants 
du territoire, favoriser leurs 
projets à caractère artisanal 
et commercial tout en contri-
buant au développement des 
services de proximité.

Le Fisac

L’Eurodistrict
La CASAS, membre fondateur de l’Eurodistrict SaarMoselle a participé au salon international des Techniques  
Industrielles de Hanovre. La Communauté d’Agglomération contribue financièrement aux actions d’intensification  
de la langue allemande dans les écoles primaires et au développement de la MOSA dont le siège est à Forbach.

Les relations transfrontalières
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
Transports et mobilité

Les transports urbains
Une étude sera confiée à un cabinet juridique pour procéder à la mise en 
place et au fonctionnement du nouveau réseau de transports publics  
urbains sur le territoire de la CASAS qui comprend dorénavant les 
anciens territoires du Pays Naborien et du Centre Mosellan. Par ailleurs, 
cette étude abordera les problèmes de transports scolaires de la CASAS  
en liaison avec les instances du Département de la Moselle et de la 
Région Grand Est. Par ailleurs, le conseil communautaire de la Commu-
nauté d’Agglomération devra veiller à procéder à la mise en place et au 

fonctionnement du nouveau réseau de transports publics urbains sur le territoire de la CASAS, qui comprend dorénavant  
les anciens territoires du Pays Naborien et du Centre Mosellan. Il devra également s’assurer de la mise en place du réseau 
de transports scolaires sur le territoire de la CASAS en liaison avec les instances  du Département de la Moselle et de la 
Région Grand Est.

Services mutualisés

Instruction des documents d’urbanisme
Créées en 2015, les services ADS couvrent une grande 
partie du territoire de la CASAS en matière d’instruction 
et sont implantés sur 2 pôles :
• Pôle de Saint-Avold : assure l’instruction pour le 
compte de 8 communes (520 dossiers traités en 2018).
• Pôle de Morhange : assure l’instruction pour le compte 

de 18 communes (338 dossiers traités en 2018), ce  
pôle étant mutualisé aussi avec la CC du Saulnois,  
EPCI voisin.
À noter que les communes restent compétentes en 
matière de document d’urbanisme (PLU ou carte 
communale) jusqu’au 1er janvier 2021.

Attractivité

Le contrat de ruralité
Avec la signature du contrat de ruralité le 28 juin 2017, la 
Communauté d’Agglomération s’est dotée d’un programme pour 
maintenir la population et développer l’attractivité de sa partie 
rurale. Les domaines d’intervention sont divers : accès aux soins, 
développement économique, mobilité, transition écologique et 
cohésion sociale. Afin de désencombrer l’aire de co-voiturage de 
50 places située à proximité de l’accès autoroutier de Saint-Avold, 
la Communauté d’Agglomération a délibéré en juin dernier en 
faveur de la création d’un deuxième parking qui aura entre autres 
pour objectif de favoriser le stationnement des habitants de 
notre intercommunalité travaillant sur Metz ou au Luxembourg 
et ceux ayant un emploi au niveau transfrontalier (Sarrelouis et 
Sarrebruck) et de privilégier l’accès aux véhicules électriques  
avec l’installation d’une borne spécifique. La ruralité, c’est aussi 
le Salon Côté Champs organisé chaque année à l’Agora qui a 
accueilli en 2018 près de 20 000 personnes.
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
Attractivité

Des réflexions autour 
de l’Office de tourisme de pôle

Collecte et traitement
 Déchets ménagers

Travaux d’aménagement de la déchèterie de Morhange, réalisation d’un nouvel accès à la déchèterie de Valmont,  
projet de nouvelle déchèterie à L’Hôpital, étude portant sur l’harmonisation de la tarification des ordures ménagères.

Tarification ordures ménagères
Côté périmètre du Centre Mosellan
Particuliers : 1 personne = 139 € - 2 personnes = 278 € -  
3 personnes = 417 € - 4 personnes = 452 € - 5 personnes  
et plus = 487 € - 1 personne + 1 enfant = 208 € - 1 personne 
+ 2 enfants = 278 € - 1 personne + 3 enfants = 295 € -  
1 personne + 4 enfants = 313 € - Résidence secondaire = 139 €
Professionnels (conteneurs) : 60 L = 71 € - 120 L = 142 € - 
240 L = 284 € - 360 L = 426 € - 500 L = 568 € - 750 L = 851 €.
Communes : 3 €/habitant.

Particuliers : 1 personne = 167 € - 2 per-
sonnes = 296 € - 3 personnes = 348 € -  
4 personnes = 395 € - 5 personnes et plus  
= 455 €.
Professionnels (conteneurs) : Moins de 
120 L = 198 € - 120 L = 330 € - 240 L = 660 € 
- 360 L = 908 € - 480 L = 1 320 € - 720 L = 
2 063 € - 750 L et plus : 2 063 €.

Côté périmètre Saint-Avold

Obligatoire depuis la mise en place de la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la République), 
la compétence tourisme revient dorénavant aux inter-
communalités. Sur le territoire, l’idée d’un Office de 
tourisme de pôle a émergé de la volonté de Saint-Avold 
Synergie, du Pays Boulageois – La Houve, du District 
Urbain de Faulquemont et du Warndt. Les contours se 
dessinent. Revue de détails.

Que va-t-il comporter ?
Pour remplir le cahier des charges propre à un Office de 
tourisme de pôle, celui-ci doit être ouvert 305 jours par 
an, y compris les samedis et dimanches de saison, et 
posséder un personnel trilingue (anglais, français, 
allemand). Un établissement qui comportera un directeur 
des ressources humaines, un chargé de communication/
promotion, un conseiller séjour, un chargé de commer-
cialisation et un chargé des usages numériques. 

Comment sera-t-il financé ?
Un budget au moins égal à 5 fois la participation finan-
cière départementale (50 000 € maximum) devra être 
intégré. En prenant en compte l’attraction touristique 
du secteur, une participation annuelle de 2,50 € par 
habitant est fixée pour la Communauté d’Agglomération 

Saint-Avold Synergie. Avec les autres intercommunalités, 
le total de la participation atteint 234 484 €.

Quel emplacement aura-t-il ?
« Nous sommes encore à l’étape de la réflexion pour 
le choix de l’emplacement du futur Office de tourisme 
de pôle », explique Claude Schäfer, Vice-Président de la 
CASAS. En l’état, l’Office de tourisme de Saint-Avold ne 
répond pas aux critères de pôle. « Pour le bâtiment, nous 
pensons à une construction puis à un loyer-acquisition », 
conclut André Wojciechowski, le président.
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LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
Création, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs 
et culturels d’intérêt communautaire

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

0 3 000 6 000 9 000 12 000 15 000

Groupe scolaires
Groupe autres
Adultes caisse

Adultes abonnés
Enfants, lycéens, étudiants, 

hand. 80% caisse 
Enfants, lycéens, étudiants, 

hand. 80% abonnés
Enfants, lycéens, étudiants, 
hand. 80% moins de 4 ans

Nombre d’entrées à la piscine
du 1er janvier au 31 décembre 2018 (fermée du 22/12/2018 au 6/01/2019)

La fréquentation de 
la piscine communautaire
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15 000

COMPÉTENCES FACULTATIVES 
Assainissement

Les travaux de mise en conformité 
de l’assainissement pluvial 

de la ZI Lavoisier

Les travaux consistent en la pose  
de réseaux pluviaux et en la 
construction d’un bassin où tran-
siteront les eaux domestiques et 
non domestiques. Ce dossier qui 
mobilise une enveloppe globale 
de 1,60 M€ bénéficie d’un soutien 
financier de l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse à hauteur de 400 000 €. 
L’inauguration du chantier a eu lieu 
en présence des élus le 16 novembre 
dernier.
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GRAND ANGLE

Les finances

Fonctionnement
Investissement

5 000 0000 10 000 000 15 000 000 20 000 000

Centre 
de Frêt

ZI Valmont

ZI Furst

Bâtiment 
relais

ZI Grunhof

Ordures 
ménagères

Assainissement

SPANC

ZA Pôle 
d’activités

MSAP

154 734,00 €
274 185,00 €

2 718 750,28 €
2 558 659,79 €

116 578,92 €
300 429,39 €

160 322,28 €
112 789,41 €

1 229 914,91 €

1 559 696,13 €
2 882 937,61 €

45 249,26 €
Néant

30 000,00 €
53 837,64 €

10 786 773,77 €10 151 479,23 €

8 629 992,04 €

7 753 451,95 € 7 776 873,82 €

Voté pour la première fois depuis la création de la Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie, le 
budget 2018 fait la part belle au développement économique avec une action volontariste en faveur des 

zones économiques du territoire. Revue de détails en chiffres.

La Maison des Services au Public

• 1 535 usagers venus consulter les animatrices de la MSAP pour divers 
renseignements administratifs, utilisation de l’outil informatique...
• 907 pour le Service départemental. 
• 174 pour la Mission Locale.
• 137 pour le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP).
• 121 pour Pôle Emploi. 
• 116 pour la Protection Maternelle et Infantile.
• 80 pour l’Union départementale des associations familiales.
• 56 pour le conciliateur de justice.
• 48 pour la Chambre régionale du surendettement social.
• 47 pour la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail.
• 38 pour la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 
• 35 pour CAP Emploi.
• 27 pour le Centre d’amélioration du logement de la Moselle.
• 13 pour Wimoov.
• 9 pour l’Agence départementale de l’information sur le logement.
• 8 pour l’Association intermédiaire pour les demandeurs d’emploi.
• 4 pour la Chambre des métiers. 

Quelques éléments clés

• Déploiement de la fibre optique sur les 
communes de l’ex CC du Centre Mosellan : 
506 000 €
• Viabilisation de la voirie de la zone du 
Grunhof Composite Park : 273 000 € HT
• Mise en conformité de l’assainissement 
des communes d’Altrippe et Leyviller : 
1 918 000 € HT
• Reversement aux communes (au titre 
des attributions de compensation aux 
communes) : 16 500 000 €

Budget de fonctionnement : 29 320 201 €
Dépenses d’investissement : 8 115 000 €
Capital de la dette : 8 272 000 €
Dette : 150 €/habitant
Taux d’imposition : 0% d’imposition
102 agents
Gain de la dotation globale de 
fonctionnement : 461 000 €

Inaugurée en novembre 2017, c’est le lieu incontournable pour 
accueillir et accompagner toutes les personnes qui en expriment 
le besoin. Voici quelques chiffres révélateurs de l’activité de la 
MSAP en 2018. 
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10-12 Rue du Général de Gaulle
57500 Saint-Avold

03 87 92 84 76

communaute@agglo-saint-avold.fr

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE

www.agglo-saint-avold.fr

Bâtiment des Douanes 
Zone Europort
57 500 Saint-Avold

03 87 00 32 94

SERVICES 
TECHNIQUES

Bâtiment des Douanes 
Zone Europort
57 500 Saint-Avold

03 87 00 32 90

SERVICE 
ENVIRONNEMENT

Rue de la Piscine
57 500 Saint-Avold

03 87 92 02 98

PISCINE 
INTERCOMMUNALE

2, rue du Pratel
57 340 Morhange

03 87 05 07 91

msap@agglo-saint-avold.fr

MAISON 
DES SERVICES 
AU PUBLIC


